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OMPI/UPOV/CEN/1
Original: anglais
Date: 6 novembre 1989

ORGANISATION MONDIALE UNION INTERNATIONALE
DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE POUR LA PROTECTION DES
OBTENTIONS VEGETALES

COMITE D'EXPERTS SUR L'INTERFACE
ENTRE LA PROTECTION PAR BREVET ET LA PROTECTION
PAR CERTIFICAT D'OBTENTION VEGETALE

Genéve, 29 janvier - 2 février 1990

ORDRE DU JOUR

établi par le Bureau international de 1'OMPI
et le Bureau de 1'UPOV

1. Ouverture de la réunion par le directeur général de 1'OMPI et le
secrétaire général de 1'UPOV

2. Election de deux coprésidents

3. Examen de questions concernant l'interface entre la protection par brevet
et la protection par certificat d'obtention végétale (document
OMPI/UPOV/CE/1/2)

4. Adoption du rapport de la réunion

5. Cl8ture de la réunion

[Fin du document]
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